
Règlement  général 
 
Article 1 : L’école Saint Joseph-ND de Pontmain et le collège Le Prieuré organisent un Marché 
aux livres et au vieux papier, le dimanche 22 juin 2014 de 9 h à 17 h sous les halles couvertes, 
place des Halles à Craon. 
Article 2 : Le Marché est ouvert aux particuliers, professionnels et associations justifiant d’une 
pièce d’identité le jour de la manifestation. Sont exclues les grandes enseignes commerciales. 
Les exposants peuvent être mineurs mais ils doivent être sous la responsabilité de personnes 
majeures. 
Article 3 : Seuls sont autorisés à la vente les livres d’occasion, les cartes postales et les affiches 
anciennes, les timbres et vieux papiers, photos, gravures, les cd, dvd et disques vinyles. 
Article 4 : Les organisateurs ne pourront être tenus pour responsables des vols, détériorations 
et accidents survenus pendant la manifestation. Les transactions se déroulent sous la seule 
responsabilité des vendeurs et des acquéreurs. 
Article 5 : Pour pouvoir exposer, les exposants doivent s'acquitter d'une participation, le tarif 
linéaire ayant été fixé à 2,00 € (les tables ne sont pas fournies). La sous-location 
d'emplacement est interdite. Aucun branchement ou installation électrique (éclairage, 
chauffage, lampe…) n'est autorisé dans l'enceinte du lieu où se déroule la manifestation. 
Article 6 : Vous êtes déclaré comme exposant dès que vous avez renvoyé votre bulletin 
dûment rempli accompagné du règlement par chèque bancaire libellé à l’ordre de l’Ecole St 
Joseph de Craon, correspondant au coût de votre réservation. Ne pas oublier la photocopie de 
votre pièce d’identité. 
Article 7 : L’organisateur place les exposants à partir de 7h45 selon l’emplacement prévu sur le 
plan d’organisation. Les exposants non-inscrits au préalable, seront placés dans l’ordre 
d’arrivée le jour de la manifestation sur les emplacements non réservés. 
Article 8 : Un emplacement non occupé après 9h30 sera affecté à un autre demandeur sans 
indemnisation si l’exposant n’a pas signalé son absence au moins 48 h à l’avance. 
Article 9 : Aucun véhicule ne pourra accéder sous les halles après 8h45. 
Article 10 : Tout exposant devra laisser son emplacement propre et signaler son départ aux 
organisateurs afin qu’ils puissent venir vérifier. 
Article 11 : Les organisateurs se réservent le droit d’annuler la manifestation en cas de force 
majeure ou d’intempéries.  
Article 12 : Un registre sera tenu pendant la manifestation et pourra être mis à la disposition 
des autorités dès le début de la manifestation. 
Article 13 : Rappel : les particuliers ne sont pas autorisés à faire plus de deux ventes au 
déballage dans l’année, une attestation sur l’honneur sera demandée. Les objets mis à la vente 
doivent être personnels. Aucune revente n’est autorisée. 
Article 14 : Les organisateurs se réservent le droit de refuser toute inscription ou de faire 
quitter les lieux à un exposant qu'ils jugeraient ne pas s'inscrire dans l'esprit d'une bourse aux 
livres à tout moment de la manifestation sans remboursement de sa participation. Leur 
décision ne pourra être contestée.  
Article 15 : L’inscription vaut acceptation du présent règlement. 
 

 

 



Fiche d’Inscription 
Coordonnées de l’exposant : 
Qualité* :...... Particulier  Professionnel  Association  
Nom : .............................................. 
Prénom : ...................................................... 
Raison Sociale : ................................................................................................... 
Société représentée par Mr : ............................................................................. 
Adresse domicile ou siège : ................................................................................ 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
Code Postal : .............. Ville : .............................................................................. 
Téléphone : .................................... 
Courriel : ........................................................... 
N° d’immatriculation au registre du commerce (pour les commerçants) : 
............................................................................................................................ 
Pièce d’identité* : (Joindre obligatoirement une photocopie avec votre réservation). 
 Carte d’identité  Permis de conduire  Passeport 
N°.......................................................... (à présenter le jour du marché). 
Délivrée le.....................................par................................................................ 
 
Nature des objets proposés à la vente* : 
Livres d’occasion  Affiches anciennes  Cartes postales anciennes  
Timbres  Vieux papiers  DVD  CD  Disques vinyles  Magazines  
 
Réservation de l’emplacement : 

Nombre de mètres Tarif unitaire Total à payer 
........................................ 2,00 € le mètre linéaire ...................... 

 
Aucune inscription ne sera validée sans le paiement intégral. Le paiement par chèque 
bancaire à l’ordre de « Ecole St Joseph de Craon » accompagné de la fiche d’inscription est à 
retourner à : 

Ecole Saint Joseph – Marché aux livres 
10 rue du Mûrier 

53400 CRAON 
Pour tout renseignement contacter l’école au 02 43 06 11 88 ou par mail : 
stjoseph.craon@wanadoo.fr 
* (Cochez la case correspondante) 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
POUR LES PARTICULIERS 

 
 
Je soussigné(e)……………………………………………………………………………………………….. 

Demeurant à : ……………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

Déclare sur l’honneur : 

- de ne pas être commerçant(e). 

- de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du 

Code de commerce). 

- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de 

l’année civile (Article R 321-9 du Code pénal). 

 
 
Fait à …………………………………………………..…….. 

Le ………………………….….............. 

 
Lors du Marché aux livres du dimanche 22 juin 2014. 
 
Signature : 


